
Code du Sport (CdS)
Ar#cula#on avec le Manuel de Forma#on Technique FFESSM (MFT)

Stage Initial MF1 CODEP01
Novembre 2025

Quid hoc est ?



Code du Sport

Objet
• Règlementer la pratique sportive 

sur le territoire français

• Cadres
• Législatif (Parlement)
• Réglementaire (Gouvernement)

• Application des lois

Historique
• 2004 - Créa<on
• 2010 - Plongée air
     No.on d’Ap.tude
• 2012 - Mélanges

A date : Arrêté du 6 avril 2012
    En évolu<on régulière
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Code du Sport 
et plongée
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Ne s’applique pas à la plongée

Archéologique

Souterraine

Hors structure commerciale 
ou associative

D’orientation

https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport 

https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport
https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport
https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport
https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport
https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport


Code du Sport - Périmètre
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Homme

Plongeur Encadré PE
Autonome PA
Mineur / Majeur
Enfant → MFT

Encadrant DP
GP
Enseignant

Palanquée

Milieu

Naturel Mer, lac ,carrière
Piscine fosse > 6m

Artificiel Piscine fosse < 6m

Espaces d’évolution

Gaz
respiré

Air
Nx  Heliox  Tx

Matériel

Obligatoire Plongeur
Encadrant

Assistance et secours

Scaphandre / Recycleur

Apnée Secours
Hygiène tuba

Station de gonflage → MFT

Activité

Normes de pratique

Plongée Exploration
Enseignement

Obligations
Pour 
pratiquer

Aptitudes
Brevets
Qualifications

Structures Fédérations
SCA

Responsabilités

Fiche d’évacuation en annexe 
📜

📌



Code du Sport
Espaces d’évolution Air et Aptitudes
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Code du Sport

Art. A. 322-85. - Une palanquée cons/tuée de 
plongeurs jus/fiant des ap-tudes PE-20 peut évoluer 
dans l'espace de 0 à 20 mètres, sous la responsabilité́ 
de la personne encadrant la palanquée. En cours de 
forma-on technique conduisant aux ap-tudes PE-40, 
la palanquée peut évoluer dans l'espace de 0 à 40 
mètres, sous la responsabilité́ d'un enseignant de 
niveau 3 (E3) men/onné à l'annexe III-15b. 

L’enseignement et la valida-on des compétences 
s’effectuent dans l’espace de 0 à 20 m par un 
encadrant E2 minimum. Conformément à l’ar-cle A. 
322-85 du Code du Sport, un plongeur en cours de 
forma-on technique peut évoluer dans l’espace de 0 
à 40 m sous la responsabilité d’un encadrant E3. 

Espaces Encadré Autonome

0 - 6 m Apprentissage

0 – 12 m PE12 PA12

0 – 20 m PE20 PA20

0 – 40 m PE40 PA40

0 – 60 m PE60 PA60

Aptitudes

Limite air

MFT                                                 N2 PA20 PE40
PA20

PE40



Code du Sport – Aptitudes

• Jus.fiées par le plongeur
• AAestées par documents (brevets, 

carnet de plongée)

• Reconnues par le DP pour une 
plongée donnée
• PA-60     Prof. Max : 50 m
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Brevet Diplôme délivré par organisme 
formation
• Plongeur : PN1, PN2, PN3
• Encadrant : GP, PN5, E1…, MF1, 

MF2
• Professionnel : BPJEPS, DEJEPS, 

DESJEPS

• En l’absence, évaluées en 
plongée
• DP définit aptitudes attendues 

(MFT)
• Acte d’enseignement
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Code du Sport - Ap<tudes vs Compétences MFT

Traduites en 
compétences 
dans le MFT

Réalisation de déplacements équilibrés, sans appui, avec un
palmage et une stabilisation maîtrisés.

Compétence attendue :



Code du Sport – Aptitudes / Brevets FFESM
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Plongeur Encadré Plongeur Autonome Brevets

6 m

12 m PE12 PA12

20 m PE20 PA20

40 m PE40 PA40

60 m PE60 PA60

P1

P2

P2

P3

P3P3

Plongeur Encadré Plongeur Autonome

6 m

12 m PE12 PA12

20 m PE20 PA20

40 m PE40 PA40

60 m PE60 PA60

PE12

PE40

PA12

PA40

PE60

PA20

Brevets historiques

+

Qualifications

Certifications mises en place pour 
compléter les brevets et 
correspondre aux aptitudes du CdS

CMAS

P1 *

P2 **

P3 ***

P1 = PE20

P2 = PA20 + PE40

P3 = PA40 +PE60 + PA60



Code du Sport / MFT – Progression plongeur
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Débutant Espace de 
validation des 
compétences

0 – 6 mBaptême

PN2 0 – 20 mPE40 PA20

PE12 Pack découverte

PN1 / PE20

PA12 0 – 12 m

0 – 40 m

(*) PE40 → PE60
20 plongées dont
5 entre 35 et 40 m

PE60

(*)

PA40
PN3 / PA60

ATP (*)

(*) Autre Titre de
Participation
• Sans licence
• Sans CACI



Code du Sport / MFT

CdS
• Détermine les préroga.ves des 

pra<quants, des encadrants et 
des formateurs en fonc.on des 
ap.tudes nécessaires aux 
différentes formes de pra.ques 

MFT
• Référen.els de compétences 

décrivant ce que les pra.quants, 
les encadrants ou les formateurs 
sont capables de réaliser à 
l’issue de leur forma.on 
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https://plongee.ffessm.fr/mft

En évolution régulière
RéférenRel Brevets & QualificaRons FFESSM

https://plongee.ffessm.fr/mft
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Exemples de réponses du Code du Sport aux questions que se posent
les responsables d’activités, encadrants, enseignants et DP



FICHE DE SECURITE
Date :        /         / Club :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NB ACCOMPAGNANTS :  . . . . . . .

Dir.Plongée :            Niveau : . . . . . . . . .   Signature :

□ Air        □ Nitrox        □ Trimix    □ Recycleur   Matin Après-Midi Nuit

* E pour encadrant    P pour plongeur

NOM PRENOM
Aptitude

E  ou  PA  ou  PE
Fonction dans la 

palanquée *
Type de 
plongée

Profondeur
maximum

Durée totale
de la plongée

FICHE DE SECURITE
Date :        /         / Club :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NB ACCOMPAGNANTS :  . . . . . . .

Dir.Plongée :            Niveau : . . . . . . .    Signature :

□ Air        □ Nitrox        □ Trimix    □ Recycleur   Matin Après-Midi Nuit

* E pour encadrant    P pour plongeur

NOM PRENOM
Aptitude

E  ou  PA  ou  PE
Fonction dans la 

palanquée *
Type de 
plongée

Profondeur
maximum

Durée totale
de la plongée

PREVISION

Baptême

Apnée

Nage

Explo

Tech

PREVISION

REALISE

Baptême

Apnée

Nage

Explo

Tech

PREVISION

REALISE

La signature de cette fiche atteste que vous avez pris 
connaissance du plan de secours

La signature de cette fiche atteste que vous avez pris 
connaissance du plan de secours

Baptême

Apnée

Nage

Explo

Tech

REALISE

Baptême

Apnée

Nage

Explo

Tech

REALISE

PREVISION

Baptême

Apnée

Nage

Explo

Tech

PREVISION

REALISE

Baptême

Apnée

Nage

Explo

Tech

PREVISION

REALISE

Autoriser 3 PN3 à l’autonomie à 50 m.

Fiche de sécurité ?
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50m
PA60
PA60
PA60

P
P
P



Baptême ?
• Conditions pour autoriser un GP à effectuer un baptême ?
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Lorsque la plongée se déroule en piscine ou fosse de plongée dont la 
profondeur n’excède pas 6 mètres, le directeur de plongée autorise les 
guides de palanquée (GP) ou les plongeurs niveau 4 (P4) à effectuer les 
baptêmes.



Espaces d’évolu<on ?
• Conditions de plongée en autonomie dans l’espace 0-40 m sans DP ?
• Sur décision de l’exploitant de l’établissement d’activités physiques ou 

sportives, une palanquée constituée de plongeurs justifiant des aptitudes PA-
60 peut évoluer dans l'espace de 0 à 40 mètres en l’absence de directeur de 
plongée.
• L’exploitant est informé, avant la plongée, du choix du site de l’activité 

subaquatique par les plongeurs. Il entérine l’organisation mise en œuvre pour 
assurer la sécurité des plongeurs et le déclenchement des secours.
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• La plongée dans une piscine ou fosse de plongée dont la profondeur excède 6 mètres 
est soumise aux dispositions relatives à la plongée en milieu naturel.

• Fosse de 20 m - Mézieu : milieu artificiel / naturel ?

• Had Hoc pour la formation et la qualification des PN2 ? Cf. MFT



Mineurs ?

• Plongeur, vous souhaitez amener votre enfant de 8 ans à vos 
entraînements piscine. Que peut lui proposer le club, sous quelles 
condi<ons ?   
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Cf. MFT, qui pointe sur le Code Du Sport (Légifrance)



Âge minimum pour plonger en autonomie ?
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https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport

https://ffessm.fr/reglementation/code-du-sport
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Âge minimum pour plonger en autonomie ?
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hXps://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052464714/2025-11-30?isSuggest=true

La plongée en autonomie est autorisée, sur décision du directeur de plongée :

-pour les plongeurs âgés d'au moins seize ans justifiant des aptitudes PA-12, dans l'espace de 0 à 12 mètres ;

-pour les plongeurs âgés d'au moins seize ans justifiant des aptitudes PA-20, dans l'espace de 0 à 20 mètres ;

-pour les plongeurs âgés d'au moins dix-sept ans justifiant des aptitudes PA-40, dans l'espace de 0 à 40 mètres.

La plongée en autonomie pour les mineurs est limitée à la plongée à l'air et au Nitrox dans le respect des sous-sections 2 et 3 de la présente section.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052464714/2025-11-30?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052464714/2025-11-30?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052464714/2025-11-30?isSuggest=true
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052464714/2025-11-30?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000052464714/2025-11-30?isSuggest=true


Enseignement ?

• Qui peut enseigner dans la zone 0-40 m ?
• Constitution de la palanquée ?
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En enseignement à l’air en milieu naturel



Surclassement ?

Ø Décision du DP pour une plongée

ØAptitude PE40 sur fiche de sécurité

Ø  Matériel obligatoire :

Ø  S’assurer de la maîtrise d’un octopus et d’un profondimètre ou ordinateur
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Le DP veut surclasser un P1 pour lui permettre de visiter une épave à 25 m.
• Le peut-il ? Si oui, conditions ?
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Fiche de
sécurité


